Quoruin. 6

QuoruM, et serent un pombre
suffisant pour procéder a la dé-
peche des affaires.

II.

Que la regle, quifixe le Quo- iy,
ruM de cette Chambre, soit per- 5.3
manente,

III.

Que sur Yapparence d’'un Quo- o
rum, ’'Orateur prendra la Chaire,
et les Membres seront appeliés a
Pordre.
1V,

Que P’Orateur prendra toujours  Towet
la Chaire, lorsque I’Huissier de la }3, 7
verge noire sera 3 la porte, quel-
que soit le nombre des Membres
alors présents.

Voyez COMITE’S, Régle 4.
ORDRES DU JOUR 2.



